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lettre d’informAtion du PrograMMe d’ActioNs 
de PréveNtioN des iNoNdatioNs (PAPi)

Les Premières rencontres 
territoriales Argens et affluents 
se sont tenues le 5 février dernier 
à Draguignan. Co-organisées 
par le Département du Var et le 
Syndicat mixte de l’Argens, elles ont 
rassemblé les acteurs de la gestion 
des cours d’eau et de la prévention 
des inondations.

Retour sur 
les Premières 
rencontres 
territoriales 
Argens et 
affluents 

Actu



une prise en compte 
globAle de l'Amont à 

l'AvAl
Les actions réalisées 
localement ont des 

conséquences sur l'ensemble 
du bassin versant

une gestion 
efficAce des 
couRs d'eAu
nécessite...

des Approches 
complÉmentAires
La gestion des cours d'eau 
comprend de nombreux 
aspects qui doivent être 

compatibles entre-eux (qualité 
des milieux, ressources en eau, 

risque inondation, etc.)

un dÉveloppement 
urbAin rÉflÉchi

Les documents d'urbanisme 
doivent prendre en compte les 

cours d'eau et les actions de 
prévention des inondations

Le 5 février dernier, le Conseil général du Var 
et le Syndicat mixte de l'Argens ont organisé 
les Premières rencontres territoriales Argens 
et affluents dans les locaux du pôle culturel 
Chabran à Draguignan. 

Les principaux acteurs du territoire étaient 
présents pour échanger sur le contexte 
réglementaire et les outils de la gestion des 
cours d’eau, ainsi que sur l’avancement des 
programmes d’action en cours.

Un point sur les actions de prévention
Le PAPI d’intention Argens et affluents, piloté depuis 2013 par le Conseil général du 
Var, a permis de définir la stratégie globale de réduction du risque inondation sur l’en-
semble du bassin versant. Dès 2016 le PAPI complet devrait prendre la relève et sera 
porté par le nouveau Syndicat mixte de l'Argens (SMA).

15/06/2010

19/12/2012

19/06/2013

01/07/2013

03/02/2014

03/10/2014

Inondations historiques du bassin versant de l’Argens

Labellisation sans réserve du dossier d'agrément

Signature de la convention-cadre du PAPI d'intention

Lancement du processus de création du futur Syndicat 
mixte

Arrêté préfectoral portant création du Syndicat mixte de 
l’Argens

Adoption des premiers statuts du SMA et élection de son 
président (O. Audibert-Troin) et de ses 13 vice-présidents

Achèvement du PAPI d'intention et élaboration du PAPI 
complet

2015

Les grandes dates du PAPI
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seuil sur la nartuby

PaPi comPlet

PILOTé PAr Le SMA

PaPi d’intention

PILOTé PAr Le COnSeIL 
générAL Du VAr

Une gestion 
concertée 

des milieux 
aquatiques et du 

risque inondation

une RencontRe PouR 
PARtAgeR une vision 
d'ensemble de lA situAtion

•	 Mise en oeuvre dans la durée 
du programme d'action

à partir de 2016
Entre 5 et 6 ans renouvelables

Depuis 2013 
Entre 2 ans et demi et 3 ans 

•	 Réalisation des premières actions
•	 Appui à la création d'une    

nouvelle structure porteuse
•	 élaboration du PAPI complet

Où en est le PAPI d'intention 
après 18 mois ? des Action prÉvues 

sont en cours
(30 sur 39)76 %



Le SMA a ainsi absorbé les 
syndicats préexistants en 
charge de la Nartuby, de la 
basse vallée de l’Argens et du 
Cauron (cf. carte). Il reprend 
intégralement leurs missions 
de préservation et 
d'entretien des rivières et
de leurs écosystèmes, 
tout en intégrant la 
problématique de la 
prévention du risque 
inondation. 

Le SMA collabore avec le 
Conseil général du Var pour 
la suite du PAPI d'intention 
et l'élaboration du PAPI 
complet. à partir de 2016, 
il portera sa mise en œuvre.

D'ici là, les élus du SMA 
devront définir les domaines 
de compétences qu'ils 
investiront dans les années 
à venir. Pour y parvenir, un 
schéma d'organisation des 
compétences locales de l'eau 
va être élaboré sur l'ensemble 
du bassin versant.
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Communes adhérentes au SMA Bassin versant de l'Argens et ses affluents

Ex Syndicat Intercommunal à Vocation Unique du Cauron
Ex Syndicat Intercommunal d'Aménagement de la Nartuby
Ex Syndicat Intercommunal d'Aménagement du Cours Inférieur de l'Argens

Les membres du Syndicat mixte de l'Argens

Pourquoi le SMA ?
La loi prévoit d'affecter aux communes, avec transfert obligatoire aux intercommunalités, la compétence de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations (geMAPI). Les communes ont la possibilité de se rassembler au sein d'un syndicat 
pour gérer cette compétence de façon concertée. En effet, pour une gestion solidaire de l'amont à l'aval, la prévention des inondations 
nécessite un programme d'action à l'échelle du bassin versant. 

La compétence GEMAPI sera donc transférée au SMA créé pour l'occasion. Ce dernier fédère les 74 communes du bassin versant de 
l'Argens, représentées à terme par leurs structures intercommunales (communautés de communes et d'agglomérations).

Le SMA, une structure dédiée à 
l'Argens et ses affluents

Zoom sur la rencontre  : 
Destinée aux élus et techniciens des 
communes et intercommunalités 
membres du SMA, cette rencontre avait 
pour objectif de faire un point d'avance-
ment sur les programmes d’action en 
cours et d'expliquer le contexte régle-
mentaire de cette nouvelle compétence 
de gestion des milieux aquatiques et 
de prévention des inondations. 

Philippe Marc, avocat spécialiste du droit 
de l'eau, a détaillé les différentes com-

posantes de la compétence GEMAPI. 
Celles-ci s'avèrent complexes à cause 
d’une forte interaction entre les actions 
qui seront de la compétence du SMA et 
celles qui relèveront de la responsabilité 
de l’état ou d’autres acteurs du terri-
toire. 

La réglementation sera certainement 
amenée à évoluer, tout comme les mis-
sions de la structure.

Les représentants des services de l’état, 
de l'Agence de l'eau, de la région PACA 

et du Département du Var sont interve-
nus en précisant qu'ils soutiendraient les 
démarches engagées. Parallèlement, les 
porteurs de projets existants ont confir-
mé leur volonté de partenariat avec le 
syndicat.

Pour finir, le président du SMA,                               
O. Audibert-Troin, a rappelé que la nou-
velle structure intégrait déjà les agents 
de l’ex syndicat de la nartuby et a évo-
qué le recrutement imminent d'un direc-
teur général.

De gauche à droite : 
JM. Maurin, directeur de la DDTM du Var
G. Berthaud, directrice régionale Agence de l'Eau
O. Audibert-Troin, président du SMA
S. Cazelles, sous-préfet de Draguignan
F. Cavallier, vice-président du Conseil général du Var
G. Verrhiest-Leblanc, DREAL PACA
C. Fennira, Région PACA



les avancées 
du PAPi

Pour développer et pérenniser la conscience du risque inondation sur le territoire et limiter 
les comportements dangereux, des repères de crues vont être installés par les communes. 
Ils témoigneront des hauteurs d’eau atteintes sur le bassin lors des inondations passées. 
Pour cela, un important travail de recueil de données est engagé. Un site internet interactif 
et accessible à tous recensera les repères installés et de nombreuses informations d'ici le 
début de l'année 2016.

mise en PlAce de rePères de crue
Afficher le risque pour ne pas l'oublier

mAîtrise des ruissellements urbAins
Vers une meilleure compensation de l'imperméabilisation

Si le débordement des cours d’eau provoque des inondations, l'imperméabilisation des 
sols dans les zones urbaines est aussi à l’origine de forts ruissellements qui peuvent créer 
de graves dommages.  Pour limiter ces phénomènes, le PAPI prévoit d'accompagner 
les communes dans la réalisation ou la mise à jour de leur schéma de gestion des eaux 
pluviales. Par ailleurs, des outils de communication à destination des professionnels 
de l’aménagement seront proposés afin d’assurer une meilleure prise en compte des 
ruissellements dans les nouveaux projets de construction.

Plus d’informations sur le site www.var.fr 
dans la rubrique Environnement, cadre de vie.

«Ensemble construisons la prévention des 
inondations sur nos territoires»

PréservAtion des terrAins Agricoles
Ralentir les ruissellements et favoriser l’infiltration

Le but de cette action, conduite par la Chambre d’agriculture du Var, est d’identifier et 
promouvoir les bonnes pratiques agricoles qui freinent les ruissellements et favorisent 
l’infiltration. Cela permet de réduire le risque inondation en aval tout en limitant les 
phénomènes d’érosion sur les parcelles. Pour cela, il est conseillé d'enherber entre les 
rangs, d'apporter des matières organiques, de planter perpendiculairement à la pente ou 
encore d'aménager des terrasses en restanques.  Les enseignements tirés de cette étude, 
d’échanges avec de nombreux viticulteurs et d’essais sur une parcelle expérimentale seront 
traduits dans un document d'information destiné aux professionnels du secteur.


